
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
CONGO B. : ARRESTATION ET INCARCÉRATION DE M. ALEXANDRE IBACKA 

DZABANA 

 

Le jeudi 11 mars 2021, M. Alexandre Ibacka Dzabana a été enlevé devant son domicile 
et emmené vers un lieu inconnu, où il est détenu de manière arbitraire et illégale. 
Préoccupées par l’état de santé de Monsieur Alexandre Ibacka Dzabana, âgé de 77 ans, 
plusieurs organisations congolaises et françaises de défense des droits humains 
demandent sa libération immédiate et inconditionnelle. 

 

A Lyon et Brazzaville, le 11 mars 2021 

Les faits remontent au 11 mars 2021, tôt le matin, devant le domicile de M. Alexandre Ibacka 
Dzabana, à Brazzaville. Un véhicule gris avec vitres fumées, de la marque DAIHATSU, 
modèle Rocky, immatriculé 310-MD4 est resté longtemps stationné devant le domicile de M. 
Alexandre Ibacka Dzabana, avant de repartir avec ce dernier, contre son gré, vers une 
destination inconnue. Son avocat n’a pas pu, à l’heure actuelle, accéder à son client. 

Quelques heures après, il a été identifié par son avocat dans les locaux de la Centrale 
d’intelligence et de documentation, ex-Direction générale de la surveillance du territoire. Les 
agents en service ont confirmé sa présence dans les locaux mais ont refusé à son avocat de 
voir et parler à son client. Les motifs de son arrestation ne sont pas connus, et son avocat n’a 
pas pu obtenir le motif de son incarcération. Nous sommes sans nouvelles de lui depuis ce 
matin et la situation est extrêmement préoccupante. 

Les organisations signataires du présent communiqué s’inquiètent des conditions de 
détention de M. Alexandre Ibacka Dzabana, âgé de 77 ans et de ses antécédents médicaux 
qui sont incompatibles avec une détention quelle qu’elle soit. 

Les organisations signataires exigent dans un appel urgent diffusé le jeudi 11 mars 2021 
que l’avocat de M. Alexandre Ibacka Dzabana ait accès à son client sans condition, que M. 
Alexandre Ibacka Dzabana soit libéré immédiatement et sans condition aucune, et que les 
autorités politiques, administratives et judiciaires se saisissent du dossier et mettent en place 
une enquête. 

M. Alexandre Ibacka Dzabana est docteur en pharmacie, l’un des coordonnateurs de la 
Plateforme congolaise des ONG des droits humains et de la démocratie, Président du 
mouvement M22 et membre de la coalition Tournons La Page Congo.  Fortement impliqué 
sur les questions de défense des droits humains en République du Congo, M. Alexandre 
Ibacka Dzabana est notamment partenaire de la campagne “Pour les droits humains au 
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Congo !” dont l’objectif est de prévenir des atteintes aux droits humains pendant le processus 
électoral en cours. 

Ces faits interviennent au cœur d’une période électorale et illustrent une malheureuse 
détérioration de la situation des acteurs de la société civile congolaise et des 
défenseurs des droits humains en République du Congo. Nous rappelons que le rôle des 
autorités congolaises est de protéger et de garantir la sécurité des défenseurs des droits 
humains en particulier en cette période électorale. 

 

Signataires : 

● Agir ensemble pour les droits humains 
● Observatoire Congolais des Droits de l’Homme – OCDH 

 

Contacts presse : ocdh.brazza@ocdh-brazza.org +242 05 533 0763 (Observatoire 
Congolais des Droits de l’Homme) ; g.guichon@aedh.org (Agir ensemble pour les droits 
humains) 
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